
Hygiène, sécurité et 
conditions de 

travail 



registre d’hygiène et sécurité.  

Ce registre est destiné au relevé d'observations, de 
problèmes ou de suggestions de la part de tous les 
personnels, concernant :  

•  la prévention des accidents et la prévention des 
risques,  

• l'amélioration des conditions de travail,  
• l'hygiène, la sécurité et la santé au travail.  

 

Où  ?  à la disposition de tous à la loge 

Conséquences : des dispositions seront prises pour 
prévenir ou supprimer le risque 



un registre spécial de signalement 
d’un danger grave et imminent  

Où ?     

Conséquences : le chef d’établissement 

engage immédiatement une enquête … 

Si le danger est évident, il met en place le PPMS 

( Plan Particulier de Mise en Sureté) 

Les dangers propres à notre 
établissement : 



Vos interlocuteurs 

• Les membres de la commission hygiène et 
sécurité ( renouvellés lors du prochain CA): 

     (Affichage en salle des profs) 

• L’assistant de prévention : 

• La direction 

• Les représentants du personnels au CHSCT 
départemental et académique ( affichage en 
salle des profs) 



La prévention 

• Exercices d’évacuation incendie 

• Exercices de mise en place du 
PPMS 

• Construction partagée avec les 
personnels du DUER ( Document 
Unique d’évaluation des risques) 



Exemplaire incolore à imprimer 
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